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Ce document dõurbanisme a ®t® ®labor® selon les dispositions r®glementaires du Code de 

lõUrbanisme applicables au 31 d®cembre 2015. 
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1-  Les justifications du P.A.D.D.  
 

Conformém ent ¨ lõarticle L.151-5 du Code de lõUrbanisme :  

« Le projet d'aménagement et de développement durables définit :  

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels, agrico les et forestiers, et de préservation ou de remise 

en bon état des continuités écologiques ;  

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 

d'énergie, le développement des communications numériques, l'éq uipement commercial, le 

développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou de la commune.  

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte cont re 

l'étalement urbain.  

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, 

architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes 

nouvelles.  » 

 

Les explications des choix retenus  dans le PADD doivent être établies vis -à -vis des objectifs de 

lõarticle L.101-2 du Code de lõUrbanisme.  

 

Lõarticle L.101-2 du Code de lõUrbanisme pr®cise que les PLU doivent d®terminer les conditions 

permettant dõassurer : 

« Dans le respect des objectifs  du développement durable, l'action des collectivités publiques en 

matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants :  

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le dévelop pement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protectio n des sites, des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

3° La d iversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant 

des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, 

des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d' habitat, d'activités économiques, 

touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et 

d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 

géographiquement équilibrée entre emploi, h abitat, commerces et services, d'amélioration des 

performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution 

des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à 

l'usage individuel de l 'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, 

des pollutions et des nuisances de toute nature ;  

6° La protection des milieux naturels et des pays ages, la préservation de la qualité de l'air, de 

l'eau, du sol et du sous -sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des 

espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités 

écologiques ;  

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 

production énergétique à partir de sources renouvelables.  » 

 
De plus, le PADD du PLU de Fontaine -la-Mallet  a été travaillé en cohérence avec les objectifs de la 

loi portant Engagement National pour l õEnvironnement, dite Grenelle 2 du 12 juillet 2010, qui a 

profondément modifié le contenu des PLU, et en particulier d es PADD. Ainsi, des objectifs chiffrés de 
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ma´trise de la consommation dõespaces sont fix®s dans le cadre de ce document. La préservation 

et la remise en état des continuités écologiques est également un enjeu affiché du PADD de 

Fontaine -la-Mallet . Ces élém ents sont dõautant plus importants quõils ont ®t® confort®s par les 

dispositions de la loi ALUR du 27 mars 2014.  

 

Le PADD expose le projet dõurbanisme de la commune débattu en Conseil Municipal. Cõest un 

document simple et concis, donnant une information c laire aux citoyens sur le projet communal.  

Depuis la loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003, le PADD nõest plus directement opposable aux 

tiers, contrairement au r¯glement ®crit et graphique. En m°me temps quõil perd ainsi une partie de 

son poids jurid ique, il demeure une véritable clef de voûte du document  dõurbanisme, une feuille de 

route souhaitée pour un développement maîtrisé de la commune pour la prochaine décennie, en 

adéquation avec les enjeux et besoins issus du diagnostic.  

 

Le Projet dõAm®nagement et de Développement Durables du PLU de Fontaine -la-Mallet  a été 

®labor® selon une m®thodologie particuli¯re, structur®e autour de trois points dõ®tapes : 

V La prise en compte des enjeux du territoire , qui ont été mis en avant lors de la phase de 

diagnos tic et présentés dans le rapport de présentation (volume 1) ;  

V Lõintégration au PADD des préconisations du conseil municipal . Un questionnaire de prospective 

territoriale a ®t® transmis aux ®lus afin que chacun dõentre eux donnent leur vision du territoire 

communal à une échelle temporelle de 10 ans ;  

V La prise en compte des contraintes  recensées sur le territoire de Fontaine -la-Mallet , présentées 

en préambule du PADD.  

 
La partie graphique du PADD a été élaborée avec les membres de la commission urbanisme  et 

valid®e par le conseil municipal. Ils ont proc®d® ¨ lõidentification des emprises territoriales 

concernées pour chaque orientation du PADD. Ce dernier , document non technique et accessible 

¨ tous, a fait lõobjet dõun premier  débat en Conseil Municipal , qui  a eu lieu le 15 novembre  2016. 

Suite ¨ la modification du projet communal, et notamment ¨ la suppression dõune zone dõouverture 

¨ lõurbanisation, le PADD a fait lõobjet dõun deuxi¯me d®bat en Conseil Municipal le 28 f®vrier 2017. 

 

Les actions du projet on t été élaborées pour répondre aux objectifs communaux et prendre en 

compte les grands principes dõ®quilibres édictés par les lois SR U, Grenelle  et ALUR, ainsi que les 

orientations définies dans le cadre des instances supra -communales.  

 

Le projet urbain fon tainais  est présenté sous la forme de guide stratégique, structuré autour de 5 

thématiques :  

V Habitat et fonctionnement urbain  

V Transports et déplacements  

V Activités économiques  

V Paysage et patrimoine  

V Environnement  
 

Pour chaque thématique, plusieurs grands obj ectifs sont exposés et déclinés en orientations. Les 

principes du Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables sont list®s et explicit®s ci-après. 

Une correspondance de ce PADD avec la partie réglementaire du PLU (règlement écrit, zonage, 

servitudes, orientations dõam®nagement et de programmation) est r®alis®e d¯s que possible. 
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1-1-  Habitat et  Fonctionnement urbain  
 

Objectif  A1 : promouvoir une gestion ®conome de lõespace et 

confirmer la centralité  
 
Cinq  orientations sont déclinées pour cet objectif  : 

¶ Limiter lõ®talement urbain vers les terres agricoles et les espaces naturels ; 

¶ Favoriser la densification des espaces déjà urbanisés au sein du village (centre -bourg et 

Fr®ville) dans la mesure o½ les conditions dõacc¯s et le dimensionnement des r®seaux sont 

suffisants ; 

¶ Ouvrir de nouveaux terrains ¨ lõurbanisation ¨ la p®riph®rie imm®diate du village pour 

accueillir de nouveaux habitants et y fixer des objectifs de densité bâtie  ; 

¶ Permettre lõ®volution des hameaux structur®s sans extension urbaine (Emfrayette, Les Monts 

Trottins, Fèvretot)  ; 

¶ Interdire les nouvelles constructions dans les zones dõhabitat diffus et ®loign®es du village (Le 

Moulin, lõouest dõEmfrayette, Dondeneville, etc.). 

 

La gestion économe des espaces et le renforcement des centralités fait p artie intégrante des 

objectifs fix®s par lõarticle L.101-2 du Code de lõUrbanisme. Dans ce sens, l e projet communal 

envisag® sõappuie sur lõorganisation du fonctionnement urbain  actuel  : 

¶ Un centre -bourg qui concentre la majeure partie des espaces bâtis et qui devrait accueillir 

les nouvelles constructions projet®es dõici 10 ans. Ainsi, les secteurs amen®s ¨ °tre 

développés  sont situés dans le  centre -bourg.  

¶ Trois hameaux structurés ( Emfrayette, Les Monts Trottins et F èvretot ), principale s enveloppe s 

bâtie s en retrait du cïur de bourg, qui pourrai en t accueillir ponctuellement quelques 

constructions, sans permettre un étalement urbain vers les espaces agricoles.  

¶ Quelques  sites dõhabitat diffus ¨ la p®riph®rie du territoire communal  : il sõagira de permettre 

une évolution  mesurée  de ces espaces bâtis isolés (changements de de stination, extensions, 

annexes, etc. ), notamment à Dondeneville ou encore au Moulin . 

 

Le projet urbain de Fontaine -la-Mallet  sõappuie donc sur lõ®quilibre des p¹les urbains actuels, en 

envisageant un secteur dõouverture ¨ lõurbanisation dans le centre-bourg.  

 

De plus, le PADD prévoit des dispositions en vue de la modération de la consommation des 

espaces agricoles et naturels  : un objectif global de consommation de 6 ha sur la thématique 

« ha bitat  » avec une densité moyenne de 15 logements / hectare  impulsé dans le PADD dans le 

cadre des nouvelles op®rations dõam®nagement. Cet objectif a ®t® d®fini en fonction du besoin 

en logements estim® dõici 10 ans et des opportunit®s fonci¯res mobilisables. 

 

Pour rappel, 28,4 ha ont été consommés à Fontaine -la-Mallet  depuis 2004 , dont  : 

¶ 9,4 ha pour lõhabitat ; 

¶ 19 ha pour l õa ménagement de la rocade Nord . 

 

Un site de d®veloppement de lõhabitat a  donc été envisagé  lors de la réflexion sur le PADD  : le site 

Rue de Fréville  (5,9 ha)  ð cf. photographie ci -dessous. 
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Objectif  A2 : Adapter lõoffre en logements aux attentes des ménages  
 
Trois orientations sont déclinées pour cet objectif  : 

¶ Augmenter la capacité du parc de logements de la commune  ; 

¶ Poursuivre la diver sification de lõoffre de logements selon des principes de mixit® sociale et 

générationnelle  ; 

¶ Développer la mixité des formes urbaines en cohérence avec les besoins des Fontainais . 

 

La commune a connu un phénomène de développement urbain important à partir  des années 

1970-80, concrétisé  par la réalisation de plusieurs opération s de lotissement  dõenvergure. Ce 

développement urbain a permis de d®velopper lõaccession ¨ la propri®t®, aujourdõhui largement 

dominante dans le parc de logements . Lõ®quipe municipale souhaiterait augmenter le parc de 

logements et en diversifier sa composition, en poursuivant le d®veloppement de lõoffre locative à 

Fontaine -la-Mallet .  

 

Les orientations définies pour ce deuxième objectif visent à développer la mixité sociale par 

lõadaptation de lõoffre de logements. Le document dõurbanisme doit permettre de conforter la 

croissance d®mographique dõici 10 ans avec un objectif dõaccueil dõenviron 140 habitants et une 

production dõenviron 80 à 90  logements.  

 

Le règlement écrit a été rédigé de façon à rendre possible le développement de nouvelles formes 

urbaines à Fontaine -la-Mallet , en cohérence avec les besoins actuels des ménages.  LõOrientation 

dõAm®nagement et de Programmation, réalisée sur le secteur AUa , fixe des prescriptions allant 

da ns le sens de la mixité sociale et de la mix ité  des formes urbaines ( accession à la propriété / 

location  à prévoir, etc. ). 

 
 

Objectif  A3 : Conforter lõoffre en ®quipements et services publics 
 
Cinq  orientations sont déclinées pour cet objectif  : 

¶ Conforter les structures dõ®quipement public existantes (mairie, école, salles polyvalentes, 

équipements sportifs, etc.)  ; 

¶ Diversifier le p¹le dõ®quipements sportifs situ® au sud du territoire fontainais (construction 

dõun gymnase, etc.) ; 

¶ Développer des espaces de convivialité intergénérationnelle (place Saint -Valéry, secteurs 

de lotissements, etc.)  ; 

¶ Affirmer lõattractivit® du centre-bourg et la mixité fonctionnelle (habitat, équipements, 

commerces, etc.)  ; 

¶ Appréhender le déploiement des réseaux et services numériq ues ¨ lõ®chelle communale. 

 

La diversité des fonctions urbaines fait partie des objectifs de développement durable à prendre en 

compte lors de la r®alisation des documents dõurbanisme. Le centre-bourg ne doit pas être réservé 

uniquement à une vocation rési dentielle, il doit constituer un lieu de rencontre et de lien social, par 

le biais des équipements scolaires,  commerciaux,  culturels et sportifs.  Cõest en ce sens que les 

secteurs urbains du plan de zonage autorisent les diverses fonctions urba ines compati bles avec 

lõhabitat.  

 

Ainsi le PLU de Fontaine -la-Mallet  vise ¨ renforcer lõorganisation du village autour des principaux 

p¹les dõ®quipements publics : place Saint-Valéry , pôle des équ ipements culturels  et scolaires, pôle 

des équipements sportifs et de lo isirs, etc. 

 

Le PADD prévoit également le confortement du  p¹le dõ®quipements sportifs situé en lisière de la 

forêt d Montgeon  ; en vue notamment dõanticiper la construction dõun nouveau gymnase. Cet 

objectif a été défini en fonction du besoin en équipement s estim® dõici 10 ans. 
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1-2-  Transport et déplacements  
 

Objectif  B1 : Sécuriser  lõ®volution du r®seau viaire actuel 
 
Deux  orientations sont déclinées pour cet objectif  : 

¶ Maîtriser la circulation routière et les nuisances sur la RD.52 (réduction de la vitesse, 

réduction des nuisances, valorisation des entrées de bourg, etc.)  ; 

¶ Encadrer la création de nouveaux accès, notamment le long des RD et dans les hameaux 

structur®s (tout particuli¯rement au sein du hameau dõEmfrayette). 

 

La phase de diagnostic a mis en exer gue le caractère dangereux de plusieurs tronçons routiers 

entre le centre -bourg et les différents hameaux de la commune  (notamment le long de la RD.31, 

RD.52 ou encore la RD.231 . Des emplacements réservés ont été identifiés pour sécuriser les 

déplacements doux sur ce rtains tronçons.  

 

De plus, le long des routes départementales et en dehors du centre -bourg, les entrées charretières 

sont imposées dans le règlement écrit pour tenir compte de la capacité du réseau routier, 

notamment dans les hameaux.  

 

 

Objecti f B2 : Encourager le développement des transports collectifs  

 
Quatre  orientations sont déclinées pour cet objectif  : 

¶ Encourager lõam®lioration de la desserte en transport en commun permettant de renforcer 

lõaccessibilit® du territoire fontainais et des p¹les de vie (favoriser lõint®gration du territoire 

fontainais au r®seau FilõBus) ; 

¶ Organiser les déplacements vers la halte ferroviaire de Montivilliers  ; 

¶ Faciliter lõacc¯s aux arr°ts de bus et de car pour d®velopper lõutilisation des transports en 

commun (l ignes 11, 13, 15 et 32 de LIA, ligne départementale n°24, transport scolaire)  ; 

Envisager la r®alisation dõune aire de covoiturage comme alternative ¨ la voiture ç solo  » (à 

lõintersection de la RD.52 et RD.231 au Nord du village). 

 

La promotion du dévelop pement des transports alternatifs ¨ lõusage individuel de lõautomobile est 

identifi®e comme un objectif de d®veloppement durable ¨ lõalin®a 3Á de lõarticle L.101-2 du Code 

de lõUrbanisme.  

 

Le projet communal tient compte de s besoins de déplacements des Fontainais , notamment vers 

lõagglom®ration havraise. Il sõagira dõorganiser, autant que possible,  les déplacements des 

Fontainais  vers Montivilliers  (halte ferroviaire) .  

 

De plus, une réflexion sur lõam®nagement dõune aire de covoiturage pourrait être engag ée  au Nord 

du centre -bourg , le long de la RD.231 . Des pratiques spontanées ont été constatées sur la place 

Saint-Valery.  Lõ®quipe municipale a identifi® sur le plan de zonage un terrain anciennement utilisé 

par lõOTAN, en secteur Urbain dõEquipement. Il est à noter que le site  nõest plus utilis® et ne peut plus 

être cultivé (secteur remblayé et pollué) . 
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Objectif  B3 : Compléter le réseau de cheminements doux  
 

Six orientations sont déclinées pour cet objectif  : 

¶ Affirmer la place du pi®ton dans le cïur de bourg  ; 

¶ Créer des axes de cheminement doux en lien avec les besoins des Fontainais (liaisons 

centre -bourg / Les Monts Trottins, centre -bourg / Emfrayette, centre -bourg / Fréville)  ; 

¶ Am®liorer lõaccessibilit® aux ®quipements et espaces publics pour tou tes les populations  ; 

¶ Développer le réseau de chemins de randonnée existant afin de pro poser des circuits 

touristiques  ; 

¶ Imposer la r®alisation dõinfrastructures s®curis®es pour les d®placements doux lors des 

futures op®rations dõam®nagement ; 

¶ Faciliter la  p®rennisation et le d®veloppement dõun r®seau cyclable intercommunal 

Octeville -sur-Mer ð Fontaine -la -Mallet ð Rouelles, longeant le Sud du village . 

 

La réduction des obligations de déplacements motorisés est prise en compte dans le projet 

communal, notamm ent via cet objectif du PADD de compléter le réseau de cheminements doux. 

Cet objectif sõapplique ¨ la fois pour les d®placements quotidiens et dans le cadre de lõactivit® 

touristique.  

 

De plus, le centre -bourg de Fontaine -la-Mallet  b®n®ficie dõun maillage développé de trottoirs et 

dõespaces r®serv®s aux pi®tons, am®nag®s lors des diff®rentes phases de d®veloppement du tissu 

urbain. Lõ®quipe municipale envisage de poursuivre le déploiement du réseau de cheminements 

doux dõici 10 ans. 

 

Plusieurs chemins de randonnée  sont localisés sur le territoire communal. Ils forment un réseau 

circulaire autour du bourg et sont signalis®s sur lõensemble du territoire. Un itinéraire  est notamment  

mat®rialis® et sõint¯gre dans le réseau des circuits de randonnée  de la CODAH . En outre , ces 

grands axes de d®placement doux existants sont identifi®s au titre de lõarticle L.151-38 du Code de 

lõUrbanisme en vue dõassurer leur maintien. 

 

Le lien entre les hameaux et le centre -bourg pourra être  confort® par lõidentification de plusieurs 

emplacements réservés ( Rue des Monts Trottins, Rue de Fréville , RD.231, etc. ) qui permett ront  le 

développement des nouvelles sentes piétonnes.  

 

Ainsi, lõOrientation dõAm®nagement et de Programmation impose la r®alisation dõinfrastructures 

adaptées po ur les modes doux lors des futures op®rations dõam®nagement sur le site dõouverture ¨ 

lõurbanisation, situ® ¨ proximit® du cïur du centre-bourg.  
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1-3-  Activités économiques  
 

Objectif C1 : P®renniser lõactivit® agricole   
 

Trois orientations sont déclinées pour c et objectif  : 

¶ Promouvoir une agriculture durable dans le respect du terroir cauchois  ; 

¶ Maintenir le b©ti agricole, autant que possible ¨ distance du b©ti ¨ dominante dõhabitat et 

inversement  ; 

¶ Ne pas miter les grands ensembles agricoles et préserver les co ntinuités agricoles à 

lõ®chelle du terroir. 

 

Lõactivit® agricole ¨ Fontaine -la-Mallet  sõappuie sur plusieurs sp®cificit®s qui ne sont pas remises en 

cause par le projet dõurbanisme. Le caractère agricole du territoire fontainais  est toujours très 

prégnant  : 48% de la surface communale sont li®s ¨ lõactivit® agricole et 7 si¯ges dõexploitation 

principale étaient installés à Fontaine -la-Mallet  en 201 5. 

 

Le projet communal doit limiter les atteintes sur lõactivit® agricole. Par exemple, la localisation des 

sièges dõexploitation agricole  a été prise en compte lors du découpage du zonage . En effet, s i 

lõactivit® agricole est principalement implantée à la périphérie du  centre -bourg de Fontaine -la-

Mallet , on recense néanmoins plusieurs  sièges dõexploitation au con tact  direct  du centre -bourg et 

de  certains  sites de hameaux ou dõhabitat diffus. 

 

De plus, le site dõouverture ¨ lõurbanisation est déjà cerné par des espaces urbanisés, à proximité du  

cïur du centre-bourg  et ¨ distance des si¯ges dõexploitation agricole en activité . Il est à noter que 

le site est un terrain en partie communal entretenu par un exploitant agricole de la commune et 

non  utilisé pour son activité.  
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Objectif C2  : Conforter une structure commerciale dynamique  
 

Quatre orientations sont déclinées pour cet objectif  : 

¶ Favoriser le main tien des commerces de proximité, principalement le long de la RD.52 et 

place Saint -Valéry  ; 

¶ Pérenniser le maintien des activités de service, notamment les services de santé, 

principalement situés place Saint -Valéry (méd ecines généralistes, centre de dialyse, 

centre de réflexologie, etc.)  ; 

¶ D®velopper le tourisme vert (g´tes, chambres dõh¹tes, chemins de randonn®e, mettre en 

valeur le patrimoine lié à la reconstruction, etc.)  ; 

¶ Développer les grandes infrastructures de dé placements à des fins touristiques en lien 

avec lõhistoire et les atouts environnementaux de la commune (piste cyclable, chemins 

de randonnée, etc.).  

 

Lõaccueil de nouvelles populations ¨ lõ®chelle temporelle du PLU, en grande partie dans le centre -

bourg ( densification s, zone dõouverture ¨ lõurbanisation) doit permettre dõapporter un potentiel 

supplémentaire de clients aux différents commerces et activités de proximité, situés sur la Place 

Saint-Valéry et Avenue Jean Jaurès . 

 

De plus , le tissu urbain de Fontaine -la-Mallet  comprend un certain nombre dõactivit®s artisanales. Le 

r¯glement ®crit des secteurs urbains a ®t® construit de mani¯re ¨ permettre lõ®volution de ces 

entreprises.  

 

Le développement du tourisme vert constitue un axe majeur du projet communal . Fontaine -la-

Mallet  possède des atouts historiques et paysagers, comme les différents témoins de la guerre et d e 

la reconstruction, ou encore quelques clos-masures . Ainsi, le changement de destination des 

anciens bâtiments agricoles est possible en zone A gricole pour ceux qui sont représentés sur le plan 

de zonage. Dans les secteurs  urbains , il est autorisé de fait. Cela permettra éventuellement de 

développer de nouveaux gîtes touristiques sur la commune.  

 

Finalement, l es chemins de randonnée  ont été ident ifi®s au titre de lõarticle L.151-38 du Code de 

lõUrbanisme en vue dõassurer leur maintien. 
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1-4-  Paysage et patrimoine  
 

Objectif  D1 : Conforter lõidentit® rurale de la commune  
 
Cinq  orientations sont déclinées pour cet objectif  : 

¶ Conserver et valoriser les él éments du petit patrimoine bâti identitaires de la commune 

(alignements bâtis, belles bâtisses, manoirs , etc. ) ; 

¶ Sauvegarder les différents témoins historiques, notamment les sites militaires, présents sur 

le territoire communal  ; 

¶ Préserver les ambiances p atrimoniales remarquables de la place Saint -Valéry et le long 

de lõAvenue Jean Jaur¯s li®es ¨ la reconstruction du Village ; 

¶ Permettre le changement de destination des bâtiments agricoles de caractère 

patrimonial en habitation  ; 

¶ Veiller à la qualité archit ecturale et ¨ lõinsertion des nouvelles constructions dans leur 

environnement paysager et bâti.  

 

Lõarticle L.101-2 du Code de lõUrbanisme, ¨ lõalin®a 2Á, définit la qualité urbaine, architecturale et 

paysagère comme un objectif de développement durable à r echercher dans les documents 

dõurbanisme.  

 

Plusieurs orientations ont donc été définies en  ce sens dans le PADD du PLU de Fontaine -la-Mallet . 

Voici quelques exemples de traductions réglementaires  :  

¶ Les élé ments du  patrimoine b©ti, caract®ristiques de lõidentité fontainaise , ont été identifiés 

au titre de lõarticle L.151-19 du Code de lõUrbanisme. 

¶ Le recensement des bâtiments agricoles pouvant changer de destination a été mis à jour  

au cours de cette révision du POS en PLU. Bien que situés à la périphérie du territoire 

communal , 12 bâtiments ont été inscrits sur le plan de zonage en zone Agricole, en vue de  

permettre leur réhabilitation.  

¶ Des prescriptions dõaspect ext®rieur des constructions ont ®t® d®finies dans toutes les zones 

du PLU afin de veiller ¨ lõinsertion des nouvelles constructions dans leur environnement . 

¶ Sur le secteur de développement urbain , lõOrientation  dõAm®nagement et de 

Programmation prévoi t la création  dõespaces de transition avec lõespace boisés au Sud du 

site (haies sur talus, frange  végétalisée, etc. ). 

¶ La servitude AC1 (Protection des monuments historiques) a été prise en compte dans le 

document dõurbanisme. 
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Objectif  D2 : Préserver les unités paysagères et les grands ensembles 

naturels  
 
Six orientations sont déclinées pour cet object if : 

¶ Affirmer les principaux corridors écologiques ( notamment le long de la rivière ) ; 

¶ Porter une attention particuli¯re ¨ lõinterface ville/for°t, sur la frange Est et Sud du territoire 

fontainais, en vue de protéger une ceinture verte à la périphérie imm édiate du Village  ; 

¶ Protéger les éléments du patrimoine naturel participant au paysage identitaire de Fontaine -

la -Mallet  (boisements , alignements boisés, mares, vergers,  etc. ) ; 

¶ Maintenir les perspectives paysagères  (à la périphérie du territoire communal,  vers les 

hameaux, vers la rivière, vers la forêt de Montgeon, etc.) et les principales coupures 

dõurbanisation (entre les hameaux et le Village notamment, etc.) ; 

¶ Soigner les transitions entre espaces bâtis et espaces agricoles et/ou naturels, notamment 

sur le secteur dõouverture ¨ lõurbanisation ; 

¶ Imposer  les plantations en essences locales.  

 

Cet objectif et les orientations qui y sont lié es sõinscrivent dans la continuit® du pr®c®dent. Plusieurs 

traductions réglementaires sont à retenir  : 

¶ Un rec ensement du patrimoine naturel a été réalisé pour identifier et préserver les 

boisements , alignements boisés  et  mares.  

¶ Fontaine -la-Mallet  est marqué e par quelque s grands ensembles de clos -masures qui 

caract®risent le paysage des communes du Pays de Caux. Afin dõassurer leur maintien à 

lõhorizon temporel du PLU, les alignements bois®s et les mares ont été identifiés au titre de 

lõarticle L.151-23 du Code de lõUrbanisme. 

¶ Les espaces boisés majeurs ont été classés au titre des articles L.113 -1 et L.113-2 du Code de 

lõUrbanisme, en tant quõEspaces Bois®s Class®s. 

¶ Les espaces ouverts à vocation agricole situés entre les espaces urbanisés ont été préservés. 

Lõobjectif de ç non  étalement  è des secteurs p®riph®riques et dõhabitat isol® contribue au 

maintien des coupures dõurbanisation. Le projet de PLU vise à endiguer le phénomène de 

p®riurbanisation par lõ®talement urbain. 

¶ Une liste des essences locales est annexée au règlement du PLU et un article impose 

lõobligation de plantation en essence locale.  
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1-5-  Environnement  
 

Objecti f E1 : Préserver et valoriser les ressources  
 
Quatre  orientations sont déclinées pour cet objectif  : 

¶ Préserver et connecter les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques dans un 

souci de continuité de la trame verte et bleue (forêt de Montgeo n, vallée et rivière)  ; 

¶ Inciter ¨ lõutilisation des énergies renouvelables  et ¨ une gestion ®conome de lõeau ; 

¶ Eviter les pollutions de sites (prise en compte des périmètres de captage, site pollué, 

etc.)  ; 

¶ Définir les conditions de gestion des déchets dan s les futures opérations 

dõam®nagement (conditions et lieux de stockage, acc¯s, conditions de desserte). 

 

Les documents dõurbanisme doivent, entre autres, assurer « la lutte contre le changement 

climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de 

sources renouvelables  » (article L.101 -2 7Á du Code de lõUrbanisme). 

 

Pour ce faire, plusieurs dispositions ont été ret enues par lõ®quipe municipale. A titre dõexemple : 

¶ LõOAP de la zone AUa impose  la gestion des eaux pluviales  généré es par lõurbanisation du 

secteur.  

¶ Des prescriptions particuli¯res ont ®t® int®gr®es dans le r¯glement ®crit afin dõinciter ¨ la 

récupération des eaux pluviales.  

¶ Lõarticle 15 de toutes les zones urbaines et à urbaniser du règlement écrit impose 

lõinstallation dõune cuve de r®cup®ration des eaux pluviales par logement. 

¶ Les périmètre s de protection de captage s de la source du Manoir à Fontaine -la-Mallet et 

des différentes sources de Rouelles  sont  reporté s sur le plan de zonage . 

 

 

Objectif  E2 : Limiter lõexposition des personnes et des biens aux risques 
 
Cinq  orientations sont déclinées pour cet objectif  : 

¶ Tenir à distance les zones dõextension r®sidentielle des sources de risque (bruit , transport 

de matières dangereuses , ruissellement et effondrement ) ; 

¶ Interdire les activités industrielles  générant dõimportantes nuisances (bruit, odeur, 

circulation, etc. ) ¨ proximit® des secteurs dõhabitat ;  

¶ Conser ver et créer  les talus, les alignements boisés et les prairies naturelles , afin de 

favoriser lõinfiltration des eaux pluviales  ; 

¶ Maitriser les rejets pluviaux dans le milieu, notamment sur le secteur de développement 

urbain (Est du Village)  ; 

¶ Réserver, si besoin,  les emplacements nécessaires ¨ la r®alisation dõouvrages de lutte 

contre le ruissellement ¨ lõ®chelle du bassin versant. 

 

Fontaine -la-Mallet  est principalement concern®e par les risques dõinondation et dõeffondrement.  

Ainsi, le règlement écrit int ¯gre des prescriptions pour encadrer lõ®volution du b©ti dans les zones de 

risques. Un Recensement des Indices de Cavités Souterraines a été réalisé afin de reporter des 

p®rim¯tres de risques dõeffondrement sur le plan de zonage, tout comme le PPRI du bass in versant 

de la Lézarde approuvé par le Préfet le 6 mai 2013 (intégré au volume Servitudes et Contraintes).  

 

De plus, le règlement écrit interdit les activités industrielles pour éviter les nuisances et pollutions 

éventuelles.  

 

Traversée par plusieurs rou tes départementales (RD .31, RD.6382, RD.52, etc. ), le plan de zonage 

identifie également les  zone s de bruit liée s à ces  infrastructure s. 
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2-  Les justifications du règlement écrit, du zonage  et des 

orientations dõam®nagement et de programmation  
 

Conformément a ux articles R.123-4 à R.123-8 du Code de lõUrbanisme, le zonage du Pl an Local 

dõUrbanisme de Fontaine -la-Mallet  a identifié  les zones urbaines, à urbaniser , agricoles  et naturelles 

et forestières . Au sein de chaque zone, des secteurs ont été définis, selon  le besoin, pour définir  de s 

prescriptions dõurbanisme diff®rentes. 

 

Les justifications des d®limitations des zones et secteurs du Plan Local dõUrbanisme de Fontaine -la-

Mallet  sont présentées ci -après, par zone et par secteur.  

 
 
 

2-1-   Les zones délimitées sur  le plan de zonage du PLU  
 

2-1-1- La zone Urbaine   

« Les zones urbaines sont dites "zones U" . Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà 

urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 

capacité  suffisante pour desservir les constructions à implanter.  »  

(R.123-5 du code de lõurbanisme) 

 
La zone Urbaine du Plan Local dõUrbanisme de Fontaine -la-Mallet  correspond à la tache bâtie 

agglomérée du centre -bourg, ainsi quõaux cinq  principaux  hameau x, en retrait du village , et à la 

zone dõactivit®s. 
 

La zone urbaine  comprend 6 secteurs  : 

V Le secteur Urbain Central  (Uc ) ; 

V Le secteur Urbain Aggloméré (Ua ) ; 

V Le secteur Urbain Périphérique (Up)  ; 

V Le secteur Urbain de Hameau (Uh)  ; 

V Le secteur Urbain Résidentiel (Ur) ; 

V Le secteur Urbain dõEquipements  (Ue). 

 
Les dispositions réglementaires de la zone ont comme objectifs :  

V de conforter la densité urbaine et la mixité fonctionnelle du secteur central  ; 

V de préserver les spécificités patrimoniales du secteur urbain cen tral  ; 

V de renforcer  le fonctionnement urbain autour du centre -bourg et à proximité des 

équipements et commerces  ; 

V dõoptimiser la ressource fonci¯re ; 

V de permettre les nouvelles constructions dans les espaces urbanisés structurés  ; 

V dõint®grer les micro-sect eurs en limite avec la Ville du Havre pour appréhender cette 

spécificité  ; 

V de ne pas étendre la tache bâtie actuelle vers les espaces agricoles et naturels  ; 

V de conforter  lõactivit® ®conomique des sites. 

 

2-1-1-1- Le secteur Urbain  Central  (Uc ) 

1 - Caractè re de la zone :  

Le secteur Urbain Central, noté Uc, correspond aux espaces bâtis et relativement denses du bourg 

de Fontaine -la-Mallet. Lõhabitat, les ®quipements publics et lõactivit® commerciale constituent les 

vocations majeures de ce secteur. Le secte ur Uc comprend de nombreux éléments du patrimoine 

bâti et du patrimoine naturel identifiés au titre des articles L.151 -19 et L.151-23 du Code de 

lõUrbanisme, ainsi que des cases commerciales identifi®es au titre de lõarticle L.151-16 du Code de 

lõUrbanisme. 
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Figure 1 : Le secteur Urbain Central (Uc)  

 
 

Figure 2 : Le secteur Urbain Central (Uc) ð zoom  
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2 - Présence des réseaux  :  

Tout le secteur Urbain Central (Uc) est desservi par les r®seaux dõ®lectricit®, dõeau potable, 

dõassainissement des eaux us®es et de t®l®phone. Un renforcement des r®seaux pourrait °tre 

ponctuellement nécessaire en fonction des projets futurs.  

 

3 - Potentiel de densifications  du secteur U c  :  

Le secteur Urbain Central  de Fontaine -la-Mallet  est caractérisé par son tissu bâti ancien et 

compact, développé autour de la Place Saint-Valery . De ce fait, le potentiel de densifications est 

relativement encadré, même si les dispositions du règlement écrit pour ce secteur devraient 

permettre la r éalisation ponctuelle de nouvelles constructions.  

 

Un potentiel de 9 logements  est identifié en secteur Uc. Ces terrains non bâtis ou sous occupés 

peuvent permettre à la commune de satisfaire une partie de ses besoins en logements avant 

dõenvisager ouvrir de nouveaux secteurs ¨ lõurbanisation. 

 

De plus, le phénomène de  rétention foncière influera sur ces potentielles densifications. Tous ces 

®l®ments, sur lesquels la commune nõa aucune ma´trise, impliquent lõapplication dõun coefficient 

de rétention foncièr e sur ces 6 densifications identifiées dans le secteur U c. Lõhypoth¯se de travail 

fixée par le conseil municipal relative au coefficient de rétention foncière  est de lõordre de 0,4 pour 

la densification des espaces bâtis. Ainsi, une hypothèse de 6 nouveaux  logements est donc retenue 

dans le secteur U c  pour les 10 prochaines années.  

 

Figure 3 : Le potentiel de densifications dans le secteur U c  
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Id
Superficie         

(en m²)

Potentiel de 

densification

Type 

d'assainissement
Localisation Secteur du PLU

5 391,3 1 Collectif Centre-bourg Uc

6 402,8 1 Collectif Centre-bourg Uc

7 658,8 1 Collectif Centre-bourg Uc

8 2862,0 4 Collectif Centre-bourg Uc

9 590,6 1 Collectif Centre-bourg Uc

10 850,0 1 Collectif Centre-bourg Uc

9

Synthèse du potentiel de densifications à Fontaine-la-Mallet

TOTAL

 

4 - Objectifs recherchés  :  

V Renforcer le rôle du centre -bourg en y affirmant le princip e de diversités d es fonctions 

urbaines (habitat,  activités,  commerces,  services, équipements)  ;  

V Renforcer la tache bâtie centrale , de forte densité  ; 

V Favoriser la mixité sociale et  fonctionnelle du centre -bourg  ; 

V Préserver la valeur patrimoniale du centr e-bourg.  

  

 

2-1-1-2- Le secteur Urbain Aggloméré  (Ua) 

1 - Caractère de la zone  :  

Le secteur Urbain Aggloméré, noté Ua, correspond aux espaces bâtis de moyenne densité du 

bourg. Lõhabitat constitue la vocation principale de ce secteur, qui m°le formes urbaines en 

lotissements et tissu urbain plus ancien.  

 



Fontaine-la-Mallet ï Révision du POS en PLU ï Rapport de présentation ï Vol 2 19 

Figure 4 : Le secteur Urbain Aggloméré (Ua ) 

 
 

Figure 5 : Le secteur Urbain Aggloméré (Ua)  ð zoom  
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2 - Présence des réseaux  :  

Tout le secteur Urbain Aggl om®r® (Ua) est desservi par les r®seaux dõ®lectricit®, dõeau potable 

dõassainissement des eaux us®es et de t®l®phone. 

 

3 - Potentiel de logement s :  

Le secteur Urbain Aggloméré de Fontaine -la-Mallet  est caractérisé par son tissu bâti principalement 

dévelop pé en lotissements. De ce fait, le potentiel de densifications est relativement encadré, 

même si les dispositions du règlement écrit pour ce secteur devraient permettre la réalisation 

ponctu elle de nouvelles constructions . 

 

Un potentiel de 14 logements  est identifié en secteur Ua. Ces terrains non bâtis ou sous occupés 

peuvent permettre à la commune de satisfaire une partie de ses besoins en logements avant 

dõenvisager ouvrir de nouveaux secteurs ¨ lõurbanisation. 

 

De plus, le phénomène de  rétention foncièr e influera sur ces potentielles densifications. Tous ces 

®l®ments, sur lesquels la commune nõa aucune ma´trise, impliquent lõapplication dõun coefficient 

de rétention foncière sur ces 14 densifications identifi®es dans le secteur Ua. Lõhypoth¯se de travail 

fixée par le conseil municipal relative au coefficient de rétention foncière  est de lõordre de 0,4 pour 

la densification des espaces bâtis. Ainsi, une hypothèse de 8 nouveaux logements est donc retenue 

dans le secteur Ua pour les 10 prochaines années.  

 

Figure 6 : Le potentiel de densifications dans le secteur Ua  
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Id
Superficie         

(en m²)

Potentiel de 

densification

Type 

d'assainissement
Localisation Secteur du PLU

1 887,2 1 Collectif Centre-bourg Ua

2 882,2 1 Collectif Centre-bourg Ua

3 628,3 1 Collectif Centre-bourg Ua

4 1142,7 1 Collectif Centre-bourg Ua

11 796,0 1 Collectif Centre-bourg Ua

12 494,7 1 Collectif Centre-bourg Ua

13 462,3 1 Collectif Centre-bourg Ua

14 1524,0 4 Collectif Centre-bourg Ua

15 1242,4 1 Collectif Centre-bourg Ua

30 3248,8 2 Collectif Centre-bourg Ua

14

Synthèse du potentiel de densifications à Fontaine-la-Mallet

TOTAL

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 - Objectifs recherchés  :  

V Conforter la centralité du village  ;  

V Permettre la densification des espaces urbains centraux  ; 

V Favoriser la mixité so ciale et la mixité des formes urbaines dans le  centre -bourg.  
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2-1-1-3- Le secteur Urbain Périphérique  (Up) 

1 - Caractère de la zone  :  

Le secteur Urbain Périphérique, noté Up, correspond aux espaces bâtis de faible densité du 

hameau de Fréville, en con tinuité du centre -bourg de Fontaine -la-Mallet.  

 

 

2 - Présence des réseaux  :  

Le secteur Urbain P®riph®rique (Up) est desservi par les r®seaux dõ®lectricit®, dõeau potable, 

dõassainissement collectif des eaux us®es et de t®l®phone. 

 

Figure 7 : Le secteur Urbain Périphérique  (Up) 
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Id
Superficie         

(en m²)

Potentiel de 

densification

Type 

d'assainissement
Localisation Secteur du PLU

16 2002,8 1 Collectif Fréville Up

17 7437,3 4 Collectif Fréville Up

18 3061,9 1 Collectif Fréville Up

19 2007,2 1 Collectif Fréville Up

20 2008,0 1 Collectif Fréville Up

8

Synthèse du potentiel de densifications à Fontaine-la-Mallet

TOTAL

Figure 8 : Le secteur Urbain Périphérique  (Up) ð zoom  

 

3 - Potentiel de densifications  du secteur U p :  

Lõobjectif de la municipalit® est de permettre lõ®volution de ce secteur, to ut en préservant le 

caractère aéré de Fréville , en continuité du centre -bourg de Fontaine -la-Mallet.  

 

Le règlement écrit permet la réalisation de quelques densifications . Ainsi, ce secte ur présente un 

potentiel  maximal de 8 nouvelles constructions . Lõhypothèse de travail fixée par le conseil municipal 

relative au coefficient de r®tention fonci¯re est de lõordre de 0,4 pour la densification des espaces 

bâtis des hameaux urbains.  

Une hypothèse de 5 nouveaux logements est donc retenue dans le secteur U p pour l es 10 

prochaines années.  

 

 



Fontaine-la-Mallet ï Révision du POS en PLU ï Rapport de présentation ï Vol 2 24 

Figure 9 : Le potentiel de densifications dans le secteur Up  

 

4 - Objectifs recherchés  :  

V Préserver le caractère aéré  de ce t ensemble  ; 

V Interdire lõ®talement urbain dans le secteur ; 

V Optimiser le fonci er disponible sans grignoter de  nouveaux  espaces agricoles.  

 

 

2-1-1-4- Le secteur Urbain de Hameau (Uh)  

1 - Caractère de la zone  :  

Le secteur Urbain de Hameau, noté Uh, correspond aux espaces bâtis structurés à vocation 

essentiellement résidentielle et d isjoints du centre -bourg. Il sõagit des hameaux : 

V Emfrayette, au Nord du centre -bourg, le long de la RD.231 et de la RD.31 (environ 50 

habitations dans deux espaces bâtis)  ; 

V Les Monts Trottins, ¨ lõOuest du centre-bourg et au Nord de la RD.6382 (environ 30  

habitations)  ; 

V F®vretot, ¨ lõOuest du centre-bourg et au Sud de la RD.6382 (environ 20 habitations).  

 

2 - Présence des réseaux  :  

Le secteur Urbain de Hameau (Uh) est desservi par les r®seaux dõ®lectricit®, dõeau potable, 

dõassainissement collectif des eaux usées et de téléphone. Seul le hameau dõEmfrayette nõest pas 

desservi par le r®seau dõassainissement des eaux us®es. 

 

 

 

 

 

 

Parc identifié  
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Figure 10 : Le secteur Urbain de Hameau (Uh)  

 

 

Figure 11 : Le secteur Urbain d e Hameau (Uh) ð zoom  
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3 - Potentiel de densifications du secteur Uh  :  

Lõobjectif de la municipalit® est de permettre lõ®volution de ces secteurs, qui ne peuvent pas être 

considérés comme étant de taille et de capacité limitée . Le zonage a donc été réalis é en vue de 

ne pas élargir la tache bâtie existante  de ces cinq ensembles.  

Ce zonage pr®sente lõavantage de ne pas consommer davantage de terrains agricoles. De plus, 

des mesures sont prises pour conserver le caractère aéré et verdoyant de ces ensembles, 

notamment lõencadrement de lõemprise au sol, des prescriptions relatives aux reculs des 

constructions, la préservation des éléments du patrimoine naturel, etc.  
 

Le règlement écrit permet la réalisation de quelques densifications . Ainsi, ce secteur présente un 

potentiel maximal de 13 nouvelles constructions . Lõhypoth¯se de travail fix®e par le conseil 

municipal relative au coefficient de r®tention fonci¯re est de lõordre de 0,4 pour la densification des 

espaces bâtis des hameaux urbains.  

Une hypothèse de 8 nouveaux logements est donc retenue dans le secteur Uh pour les 10 

prochaines années.  

 

Figure 12 : Le potentiel de densifications dans le secteur Uh  

Parc identifié  



Fontaine-la-Mallet ï Révision du POS en PLU ï Rapport de présentation ï Vol 2 27 
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Id
Superficie         

(en m²)

Potentiel de 

densification

Type 

d'assainissement
Localisation Secteur du PLU

21 5178,2 1 Collectif Les Monts Trottins Uh

22 2341,6 2 Collectif Les Monts Trottins Uh

23 2527,2 2 Individuel Emfrayette Uh

24 1671,2 1 Individuel Emfrayette Uh

25 1985,0 1 Individuel Emfrayette Uh

26 1112,4 1 Individuel Emfrayette Uh

27 3040,0 2 Individuel Emfrayette Uh

28 2204,4 2 Individuel Emfrayette Uh

29 2194,0 1 Individuel Emfrayette Uh

13

Synthèse du potentiel de densifications à Fontaine-la-Mallet

TOTAL

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

4 - Objectifs recherchés  :  

V Permettre lõ®volution des hameaux structurés en tenant compte des contours des espaces 

actuellement urbanisés  ; 

V Préserver le caractère de hameau de ces ensembles  ; 

V Interdire lõ®talement urbain dans les secteurs en retrait du bourg ; 

V Optimiser le foncier disponible sans grignoter de nouveaux espaces agricoles.  

 

 

2-1-1-5- Le secteur Urbain Résidentiel (Ur)  

1 - Caractère de la zone  :  

Le secteur Urbain Résidentiel, noté Ur, correspond aux espaces bâtis, en limite avec la ville du 

Havre. Il sõagit principalement de fonds de jardin int®gr®s aux op®rations dõhabitat individuel 

réalisées dans le quartier de Mont -Gaillard du Havre.  

 



Fontaine-la-Mallet ï Révision du POS en PLU ï Rapport de présentation ï Vol 2 29 

Figure 13 : Le secteur Urbain Résidentiel (Ur) ð zoom  

 

2 - Présence des réseaux  :  

Le secteur Urbain Résidentiel (Ur) est desservi par les résea ux dõ®lectricit®, dõeau potable, 

dõassainissement collectif des eaux us®es et de t®l®phone.  

 

3 - Potentiel de densifications du secteur Ur  :  

Aucun potentiel de densification nõest identifi® dans le secteur Ur. 

 

4 - Objectifs recherchés  :  

V Permettre lõ®volution du bâti existant.  

 

 

2-1-1-6- Le secteur Urbain dõEquipements (Ue) 

1 - Caractère de la zone  :  

Le secteur Urbain dõEquipements, not® Ue, correspond au  p¹le dõéquipements sportifs , situé au Sud 

de la rocade, et au  projet dõaire de covoiturage envisagé  au Nord du centre -bourg . 

 

2 - Présence des réseaux  :  

Le secteur Urbain dõEquipements (Ue) est desservi par les r®seaux dõ®lectricit®, dõeau potable, 

dõassainissement et de téléphone.  

 

3 - Potentiel de densifications du secteur Ue  :  

Le secteur U e nõa pas vocation à accueillir de s logement s. 

 

4 - Objectifs recherchés  :  

V Permettre le maintien et lõ®volution des équipements sportifs  ; 

V Autoriser la r®alisation dõune aire de covoiturage ¨ lõentr®e du centre-bourg . 
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Figure 14 : Le secte ur Urbain dõEquipements (Ue) 

 
 

Figure 15 : Le secteur Urbain dõEquipements (Ue) ð zoom  












































